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SAMEDI 21 OCTOBRE 2023 (week-end avant la fête)

10 h 30 : départ de la Sérénade animée par les conscrits

VENDREDI 27 OCTOBRE 2023

19 h 00 :

Apéritif offert par la municipalité aux Associations locales, aux
Bazétoises et Bazétois, animé par le chanteur « GREG », dans la salle du
FOYER.

Cette soirée, essentiellement réservée aux Bazétoises et Bazétois et à

leurs amis sera agrémentée d'un repas (sur réservation) proposé par les

Associations de Bazet, toutes partenaires.

Inscriptions à la Mairie par les Associations :

+ le vendredi 20 Octobre 2023 de 17 h 00 à 18 h 30
• le samedi 21 Octobre 2023 de 10 h 00 à 12 h 00

ATTENTION : le nombre de places est limité

à 250 personnes !

MENU

Saucisse - ventrèche - Frites
Fromage - Dessert
Vin et Café
Veuillez svp apporter les couverts (fourchette, couteau,
petite cuillère, verre)

k2S202723 fotoscarch.com

Adulte : 14,00 € ; Enfant • de 12 ans : 6,00 €

FETE FORAINE



SAMEDI 28 OCTOBRE 2023

10 h 30 : Dépôt de gerbe au monument aux morts.

11 h 30 : Départ de la Sérénade animée par les Conscrits

(SERENADES ORGANISEES SUR 3 JOURS - VOIR DEROULEMENT
AU DOS DE CE PROGRAMME).

23 h 00 :

Bal gratuit animé par la Disco T.N.T.

FETE FOR/AINE

DIMANCHE 29 OCTOBRE 2023

11 h 00 : Départ de la Sérénade animée par les Conscrits.

15 h 00 à 21 h 00 : Bal gratuit animé par

Patricia ARMARY « ANIMATION »

Chanteuse et Trompettiste

FETE FORAINE

LUNDI 30 OCTOBRE 2023

FETE FORAINE

TOURNER LA PAGE S.V.P,



En raison de l'augmentation du nombre de foyers et de l'étendue du
village, le conseil municipal et les conscrits ont décidé de commencer
les sérénades :

Le SAMEDI 21 OCTOBRE 2023 (week-end avant la Fête),

à partir de 10 h 30 heures.

Voici le calendrier de déroulement des sérénades afin que vous
puissiez accueillir au mieux les conscrits :

Samedi 21 Octobre 2023 : Rue des Acacias, rue de la Hountête,

lotissement « La Hountête », Clos de la Hountête, zone industrielle, route

d'Oursbelille, lotissement « la Peyrelade », impasse Couchou.

Rue de la Poutge (du carrefour « Habas » jusqu'à la rue de l'Espiadette), rue

de l'Espiadette, Lotissements Sempé, Lagrange et Lahitte.

Samedi 28 Octobre 2023 : Espace commercial, lotissement « Les Rosiers »,

rue du XI Novembre (du rond-point RD 935 au carrefour de la rue de la

Poutge) ; Lotissement et hameau du Graulia, ruedeJouanot, rue de la Poutge

(du carrefour « Habas » jusqu'au complexe sportif), lotissements « la Plaine

1 et 2 », lotissement « las Allées » (rue Noël Bergero) ; lotissement « Les

Enclos » derrière la Mairie ; Résidence Les Alouettes (seniors), rue des Allées

et route d'Aurensan.

Dimanche 29 Octobre 2023 : Rue du Pic du Midi, rue Isidore Ducasse, rue

Mauhourat, rue Dizac, lotissement « La Turosse », rue du 8 Mai, rue du XI

Novembre (du carrefour de la rue de la Poutge à la Poste), Place Las Clotes,

rue de l'Eglise, rue de l'Adour, Place et rue du Foyer, rue Suire.

Les sérénades se feront le dimanche 29 sur la route départementale 935
pour plus de sécurité, de la rue de l'Espiadette jusqu'à la limite d'Andrest.

LE MAIRE, LES CONSEILLERS MUNICIPAUX,

LES ASSOCIATIONS BAZETOISES VOUS SOUHAITENT

DE PASSER DE BONNES FETES


